
 

                                                     
 

                                                  5 -  6 Avril 2008 
 

         AVIS DE COURSE 
         **************** 

           Nom de l’épreuve : LA DOUBLE SOL  
           Dates complètes : 5 – 6 avril 2008 
           Lieu : Pornichet 
           Autorité Organisatrice : C.N.B.P.P. 

1. La Course «La Double Sol » est organisée par le Cercle Nautique la Baule, le Pouliguen, Pornichet. 
           Le CNBPP  assure la direction technique et logistique de l'épreuve  

2. Elle est régie par :  
                    - Les règles de Course à la Voile 2005 – 2008. 
                    - Les règles d’Equipement pour les Voiliers  
                    - Les prescriptions de la Fédération Française de Voile en vigueur et les règles de classe. 
                    - Le RIPAM (règles spécifiques et règles de route lorsqu’elles s’appliquent). 
                    - Le présent Avis de Course, 
                    - Les Instructions de Course, Annexe et Avenants. 

  3.  Elle est ouverte aux voiliers monocoques : 
                    - de la Classe Mini 6.50  
                    - de la Classe HN France OSIRIS de la Fédération Française de Voile (de 8m50 à 15m en D,E,F,R3,R4 de groupe 15 à 31) 
                    - de l’IRC (de 8m50 à 15m avec TCC 0,950 à 1,075) 

    - répartis en flottes (chacune étant d’au moins 5 bateaux) et selon la composition de l’ensemble des inscrits. 
    - armés selon RSO catégorie 4, avec moteur fixe (sauf en Mini 6,50), et équipés d’une VHF en parfait état de fonctionnement, 
     - ayant un Certificat de Jauge valide 2008, 
     - portant dans la grand voile le N° Officiel National délivré par la Fédération Française de Voile, 
     - ayant un équipage de 1ou 2 personnes, licenciées  FFVoile 2008 (avec certificat médical obligatoire), les concurrents         
       étrangers non licenciés FFVoile devant justifier d’une assurance valide en responsabilité civile avec une couverture d’un      
       montant minimal de 1,5 million d’Euros, 

      - possédant, si besoin est, une autorisation de port de publicité (épreuve de la catégorie C de publicité selon l’article 20 du     
         règlement ISAF tel que modifié par le règlement de publicité de la F.F.Voile). 

                    Le nombre de voiliers inscrits est limité à 50. 
       Les inscriptions devront parvenir au CNBPP avant le samedi 22 mars 2008. 

4.  PROGRAMME :  
       - Vendredi 4 avril de 14h à 18h00 au PC course du Port de Pornichet confirmation des inscriptions, remise des Instructions    
                                                                               de Course, Annexe et Avenants, et contrôles. 
                                                                  19h00 : Briefing et Pot d’accueil au PC du Port de Pornichet 
                    -  Samedi 5 avril                    8h30 : réunion des skippers au PC du Port de Pornichet 
                            9h30 : signal d’avertissement par le Bateau Comité en baie de La Baule/Le Pouliguen 
       - Dimanche 6 avril              18h00 : résultats et remise des prix 

  5.    PARCOURS :                                                                                                              
              Il sera d’environ 100 à 150 milles, défini selon la météo avec départ et arrivée en Baie de La Baule/Le Pouliguen et  limité 
              si possible au Nord par Les Birvideaux et au Sud par Yeu. 

  6.   CLASSEMENTS : 
              En temps compensé dans le système Temps/Temps (avec CVL en HN France Osiris). 
              A titre indicatif  un classement de l’ensemble (hors Mini 6,50) pourra être établi. 

  7.    DECHARGE DE RESPONSABILITE : 
Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques (voir la règle 4, Décision de courir). L’autorité organisatrice 
n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, 
qu’après la régate. 

  8.    ASSURANCE : 
Chaque bateau participant doit détenir une assurance valide en responsabilité civile pour l’épreuve. 

  9.    INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 
Pour toutes informations complémentaires veuillez contacter : le C.N.B.P.P. club organisateur, responsable technique et sportif de l’épreuve 

10 . REMISE DES PRIX : 
               Réception de clôture dimanche 6 avril à 18h00.               
 

 

                      CERCLE NAUTIQUE LA BAULE – LE POULIGUEN - PORNICHET 
77,  rue François Bougouin - 44510 Le Pouliguen - Tél. : 02 40 42 32 11 -  Fax : 02 40 42 24 05 

Email : cnbpp@wanadoo.fr - Web : www.cnbpp.com 


